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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-68469

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-68469

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-18805

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier D'Arles Joseph ImbertNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26130022200013N° National d'identification : 
ARLESVille : 

13637Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX D'AGRANDISSEMENT PUI ET DES RESERVES DU MAGASIN DU CENTRE Intitulé du marché : 
HOSPITALIER D'ARLES - Lot 6 : sols souples

45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet la réalisation de travaux Description succincte du marché : 
portant sur l'agrandissement des locaux PUI (Pharmacie à usage intérieur) et des réserves du magasin 
au centre hospitalier d'Arles. La présente consultation concerne uniquement le lot 6 : sols souples Les 
prestations sont réglées par des prix forfaitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 6 - Sols souples Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 03/04/24 Marché n° : 240602 
Couleurs Locales, 10 Av Du Tube, 13800 Istres Montant Ht : 151 052,50 Euros

12/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-68469
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